
BULLETIN DU MOIS DE NOVEMBRE

Si vous la recevez, c'est que vous vous êtes inscrit sur notre site web pour recevoir nos lettres 

d'information.  

 

  

Si vous ne le saviez pas déjà, le village de St

Cliquez ici pour aimer la page et suivez
  

Réunions du Conseil
 

• Le 4 novembre @ 19h00

• Le 18 novembre @ 19h00

Si vous souhaitez y assister (en tant qu'observateur), veuillez contacter le bureau du Village 

pour vous préinscrire. Si vous souhaitez participer en tant que délégation, veuillez contacter 

notre directrice générale à l'adresse
 

Informations COVID
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Informations COVID-19 

 

BULLETIN DU MOIS DE NOVEMBRE 

Si vous la recevez, c'est que vous vous êtes inscrit sur notre site web pour recevoir nos lettres 

Si vous souhaitez y assister (en tant qu'observateur), veuillez contacter le bureau du Village 

pour vous préinscrire. Si vous souhaitez participer en tant que délégation, veuillez contacter 



 
Le Village de St-Pierre-Jolys est en code orange. Les cas augmentant lentement, il faut 

nous rappeler que le COVID-19 est toujours présent! Vous êtes peut-être fatigués de rester à 

l'intérieur ou de suivre des procédures d'éloignement physique, mais nous devons continuer à 

suivre ces mesures pour rester en sécurité. Nous nous en sortirons ensemble! 

 

Pour des informations fiables concernant COVID-19, ne cherchez pas plus loin que la page 

COVID-19 du site web du Village. Cliquez ici pour trouver des informations locales, 

provinciales et nationales concernant cette pandémie.  

Si vous devez vous rendre au bureau, voici les directives : 

 

•  Une seule personne à la fois dans le bâtiment. Veuillez attendre que le personnel ait 

désinfecté avant d'entrer. 

•  Les masques sont obligatoires. 

•  Si vous ou un de vos proches vous sentez mal, veuillez ne pas entrer dans le bureau. 

•  Veuillez rester derrière le plexiglas au comptoir.  

  

  

En cours de réalisation 

  

Le Conseil du village de St-Pierre-Jolys est en train de retravailler le règlement de zonage et 

la planification du village de St-Pierre-Jolys. Cela permettra de donner une vision plus claire 

de l'avenir du village de St-Pierre-Jolys. C'est un processus lent, mais c'est un grand pas en 

avant pour le développement futur du village. 

 
 

  

 L'hiver arrive! 

 

Il est temps de ranger nos cours et de les préparer pour l'hiver! 

  

  

Recherche d'un conseiller pour la jeunesse 

 
Le Conseil du village de St-Pierre-Jolys est à la recherche d'un conseiller pour la 
jeunesse à partir du mois d'octobre. Vous devez être un résident du village de St-



Pierre-Jolys. Si votre candidature est retenue, vous serez la voix des jeunes du 
village de St-Pierre-Jolys. Si vous êtes intéressé(e), veuillez contacter la directrice 
générale à l'adresse cao@villagestpierrejolys.ca. 
   

Jour du souvenir - Fermeture du bureau du village 

  

Le bureau du village sera fermé le mercredi 11 novembre pour le jour du souvenir.  

 

 

En raison des restrictions de COVID, nous n'organiserons pas de cérémonie en personne 

pour le jour du Souvenir. Nous publierons cependant une vidéo sur notre page Facebook et 

notre site web le matin du 11 novembre. 

  

 Inscription en ligne maintenant en direct 

 

Vous pouvez désormais réserver en ligne vos emplacements de camping au Parc Carillon, 

les horaires des patinoires et la location des salles ! Visitez notre site web et celui du Centre 

récréatif pour plus d'informations. 

  

 Programme TIPPS à venir  
 

Le bureau du village travaille à la mise en œuvre du programme TIPPS pour les impôts 

fonciers. Cela vous permettra d'effectuer des paiements mensuels de vos impôts fonciers 

automatiquement à partir de votre banque. Gardez un œil sur notre site web et notre page 

Facebook pour plus d'informations. 

  

Rappels des résidents 

Saviez-vous que vous devez vous présenter au bureau du Village : 

• Lorsque vous recevez un nouveau chien (pour le faire enregistrer) 

• Lorsque vous créez une nouvelle entreprise (pour remplir certaines demandes et 

recevoir les permis nécessaires) 

• Lorsque vous voulez construire une clôture (pour un permis de développement) 

  
VISITEZ NOTRE SITE WEB 
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